
ANNEXE 3 
 

Tableau des pêcheurs titulaires d’une autorisation de pêche de l’anguille 
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Ce tableau est à renseigner par les services délivr ant les autorisations.  
Il doit être retourné chaque année à la Direction de l’eau et de la biodiversité (DGALN/DEB/SDPEM/PEM1) avant le 28 février de chaque année. 

 

                                                 
1
  Indiquer la situation correspondante par une croix dans la case correspondante 

Unité de gestion de l’anguille  :………………… 
 

Année : 20…………... 
 

Département : ……..………………………… 

 


